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Chèque encaissé non signé

Par Teeyah83, le 28/12/2020 à 18:26

Bonjour j'ai fais des courses dans un supermarché ils ne m'ont pas demandé de signer le
chèque, par contre ma banque a encaissé le chèque j'ai contester auprès de ma banque qui
vient de me rembourser. Par contre le supermarché par le biais du service recours amiable
me demande de payer . Juridiquement ils ont le droit de me demander de payer ou pas?

Par P.M., le 28/12/2020 à 18:55

Bonjour,

Ce serait étonnant que ce soit votre banque qui a encaissé le chèque si vous avez payé des
courses avec, elle a plutôt payé ou décaissé le chèque puis vous l'a remboursé...

Ce n'est pas parce que le chèque n'a pas pu justement être encaissé par le supermarché ou
plutôt sa banque que la dette n'existe plus juridiquement...

Par youris, le 28/12/2020 à 19:02

bonjour, 

comme votre moyen de paiement n'était pas valable, le magasin n'a pas été payé pour les
achats que vous y aviez réalisés et vous demande fort logiquement de payer votre dette.

salutations

Par janus2fr, le 28/12/2020 à 20:32

Bonjour,
S'il suffisait "d'oublier" de signer les chèques pour ne jamais rien payer...

Par Marck.ESP, le 29/12/2020 à 13:34



Bjr

[quote]
Juridiquement ils ont le droit de me demander de payer ou pas?

[/quote]
La réponse est dans la réflexion logique...

si vous vendiez un véhicule ou toute autre chose à quelqu'un qui ne signerait pas son chèque
?

Par Prana67, le 13/01/2021 à 13:28

Bonjour,

D'après quelle base légale pensez vous ne pas avoir à payer vos courses ?
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